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RELEVE DE DECISION du CONSEIL PLENIER  

du CONSEIL NATIONAL DE L’INFORMATION GEOLOCALISEE (CNIG)  

du 10 Décembre 2025 

 

Relevé de décisions 

▪ Le lancement d'une réflexion sur les vulnérabilités critiques en matière d'information 
géolocalisée, sous un format adapté aux enjeux de défense, est acté. 

▪ La participation du CNIG au Collectif du numérique pour la construction et les territoires est 
approuvée à l’unanimité (CONumCT). Le Président est autorisé à signer la lettre d'intention 
afférente. 

▪ La note relative à la gouvernance de la donnée territoriale ainsi que la feuille de route 
associée pour 2026 sont validées à l’unanimité. 

▪ La note sur les principes de traitement des noms de lieux étrangers, préparée par la 
Commission nationale de toponymie, est validée à l’unanimité. 

▪ Le lancement d'un appel à candidatures pour le renouvellement des présidences de la « 
Commission Besoins et Usages » et du « Pôle Innovation et Prospective » est acté. 

Le président du Conseil national de l’information géolocalisée 

Bertrand Monthubert 

 


